
VIE ASSOCIATIVE 
ET SPORTIVE

L’AMAP « Lay Paniers de l’Amezule »
En février 2019, une AMAP, Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne, s’est créée dans notre village, 
une autre manière de distribuer et de consommer.

Une AMAP est un partenariat de solidarité et de proximité, entre un pay-
san ou artisan transformateur et un groupe de « consom’acteurs », dans 
le but de favoriser une agriculture durable, respectueuse des personnes 
et de la nature. L’association propose aux adhérents de s’engager an-
nuellement ou pour une saison de production auprès des producteurs 
dont elle s’est entourée. Elle soutient ainsi une agriculture biologique, 
locale et de saison. 

L’AMAP permet au producteur de vendre sa 
production à l’avance, d’assurer ainsi son re-
venu à l’année en le dégageant des contraintes 
liées à la commercialisation. Elle permet aussi 
d’entretenir une relation privilégiée avec les 
« Amapiens » et de bénéficier de leur solidarité 
si besoin.

Le fonctionnement de l’association repose sur 
la participation bénévole des membres qui la 
composent. Au minimum, une participation est 
demandée à chaque adhérent durant deux à 
trois distributions dans l’année, à travers le dé-
chargement des produits, une présence à l’arri-
vée des adhérents et l’information de ces der-
niers sur la constitution du panier de la semaine.   

Deux producteurs sont déjà partenaires : 

  La Ferme de la Chaudeau de Sébastien  
Zenacker qui produit de nombreuses varié-
tés de légumes bio et propose un panier ou 
un demi panier chaque semaine.

  Un Pain de Côté à Lay-Saint-Christophe qui produit selon des mé-
thodes anciennes des pains au levain naturel, aux céréales ou brio-
chés et d’autres douceurs bio.

Pour sa première année, l’Amap « Lay Paniers de l’Amezule » a déjà fédé-
ré vingt-six Amapiens. Grâce à la mise à disposition par la municipalité 
de la salle Sainte-Hélène, juste à côté de l’église, ceux-ci se retrouvent 
chaque mercredi, en fin d’après-midi, de 18h00 à 19h30 pour récupérer 
leurs paniers de légumes et/ou de pain.

La prochaine saison débutera en avril, l’AMAP espère l’arrivée de nou-
veaux Amapiens et envisage de proposer de nouveaux producteurs avec 
d’autres articles : des œufs, des produits laitiers, de la viande et aussi 
des fruits…

Dans le cadre de son développement, l’AMAP est également à la re-
cherche d’un lieu de distribution plus grand et reste à l’écoute d’éven-
tuelles propositions d’accueil public ou privé.

Toute personne intéressée peut contacter l’association grâce au courriel 
lay.paniers.amezule@laposte.net et peut le faire dès à présent pour la 
prochaine saison. Il est en effet important pour les producteurs de pla-
nifier leurs futures récoltes.
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